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LES PRINCIPES
L’ORGANISATION GÉNÉRALE
LA CHARTE DE CONCERTATION
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Les objectifs de la concertation 

Un dialogue constructif  pour :
• recueillir des propositions ; 

• assurer la cohérence entre le projet 
et les enjeux de développement 
territoriaux ; 

• respecter au mieux les milieux 
humain et naturel ; 

• organiser le partage d’informations, 
l’écoute des attentes exprimées et 
les échanges d’avis ; 

• informer régulièrement 

• favoriser la participation active des 
acteurs et du public 

• éclairer le comité de pilotage

Des thèmes de travail :
• les fonctionnalités de l’infrastructure 

• les projets des territoires concernés

• les modalités financières (tarification, 
périmètre de la concession , …) ; 

• l’insertion territoriale de 
l’infrastructure au regard des enjeux 
environnementaux : 

• sensibilités territoriales, 
• prise en compte des enjeux 

environnementaux, 
• mesures d’accompagnement, mesures 

compensatoires,
• rétablissements des infrastructures linéaires 

et des réseaux 

• les problématiques foncières au 
regard des enjeux agricoles. 

La charte de la concertation
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• Est consulté pour la validation de la présente charte ;

• Est informé de tous les éléments relatifs à l’organisation et au 
déroulement de la concertation ;

• Peut soumettre au maître d'ouvrage et proposer au comité de 
pilotage, des points nécessitant une évolution de la charte ou 
des actions complémentaires pour contribuer à la cohérence de 
la démarche de concertation ;

• Est un lieu d'échanges sur les études préalables à la déclaration 
d'utilité publique.

La charte de la concertation

Le Comité
de suivi



La composition du comité de suivi
(Le garant de la concertation nommée par la CNDP y participe également)

ÉtatÉtat

Préfet de région

DREAL

Préfecture 31

DDT 31

Préfecture 81

DDT 81

CollectivitésCollectivités

CR Midi‐Pyrénées

CG 81

CG31

CACM

Grand Toulouse

Association des maires 31

Association des maires 81

ParlementairesParlementaires

P. Lemasle – député 31 
(7è circonscription)

P. Cohen – député 31 
(3è circonscription maire 

de Toulouse)

B. Carayon – député 81 
(4è circonscription maire 

de Lavaur)

Ph. Folliot – député 81 
(3è circonscription 

Conseiller municipal de 
Castres)

J. Alquier – sénatrice 81

A. Chatillon – sénateur 31 
(maire de Revel)

Monde 
économique

Monde 
économique

Chambre Régionale de 
Commerce et d’Industrie

CCI Castres‐Mazamet

Ch. agriculture 31

Ch. agriculture 81

Ch. des métiers 81

MEDEF

CGPME

SyndicatsSyndicats

FO régional

CGT régional

CFDT régional

CFE‐CGC régional

CFTC régional

FDSEA 31

FDSEA 81

AssociationsAssociations

Comité de soutien à 
l'autoroute

ATLASE (Aude et Tarn liés 
pour Sud‐Europe)

Cercle Cité solidaire

Collectif RN126

Lauragais sans autoroute

UPNET

FNE

+ CESER
(Conseil Economique, Social et Environnemental Régional)



• veille à l'application de la charte et au bon déroulement de la 
concertation territoriale, 

• facilite les échanges entre participants et veille au respect de la 
participation et de l’information du public. 

• s'assure notamment de la transparence des informations du 
maître d'ouvrage envers le comité de suivi et veille à l'expression 
libre et argumentée de tout un chacun. 

• assiste aux réunions du comité de suivi et en valide les comptes-
rendus.

• est invité aux réunions et y participe s’il le souhaite. 
• est destinataire des comptes-rendus. 
• dresse un bilan de son action à chaque fin d’étape des études.

La charte de la concertation

Le garant



• constitués des représentants des collectivités locales, des 
services de l’État, des organismes directement concernés par les 
projets, et d'experts, 

• veillent à l’intégration des projets de territoire dans l’élaboration 
du projet d’infrastructure et au partage des connaissances et 
avis sur ces derniers. 

• évolutifs en fonction de l’avancée des études. 

• les participants y expriment les avis des organismes ou 
institutions qu’ils représentent

• 2 groupes sont d’ores et déjà prévus : 
– Environnement,
– Aménagement du territoire et agriculture

La charte de la concertation

Les groupes 
de travail 
techniques



• Pour décliner les défis à relever par l’autoroute en la 
matière de développement durable 

• Pour montrer en quoi et comment ce projet contribue 
au développement durable des territoires concernés

La charte de la concertation

Les ateliers 
thématiques

Livre blanc



La charte de la concertation

Les règles de la concertation
• Le maître d’ouvrage doit :

• fournir les informations et éléments 
techniques issus des études ; 

• Communiquer les documents de 
travail qui facilitent une 
compréhension partagée des 
études ; 

• veiller à ce que les avis, 
informations et propositions 
recueillis dans chacune des 
réunions des instances de 
concertation soient consignés dans 
des comptes rendus ; 

• rendre explicites et publics les 
résultats de la concertation.

• Les organismes ou 
institutions participant à la 
concertation doivent  :

• désigner un représentant 
permanent et un suppléant 
disponibles, pour parler en leur 
nom ; 

• veiller à ce que leurs 
représentants s’impliquent dans la 
concertation pour toute la durée 
du processus d’études ; 

• respecter les autres participants, 
en évitant de diffuser des 
informations partielles ou 
déformées



MODALITÉS DE LA CONCERTATION 
ASSOCIÉE AUX ÉTUDES 

Autoroute Castres-Toulouse 



Le périmètre d’étude

+ itinéraire de substitution

Périmètre de mise en concession

Périmètre  d’étude et de la DUP



L’aire d’étude

13 Cantons 10 EPCI

39 communes



La concertation, partie intégrante 
du processus d'études

• Elle se déroule en continu :
– charte de la concertation
– garant
– comité de suivi
– groupes de travail techniques
– ateliers thématiques

• Deux temps forts:
– le choix du fuseau
– le choix d'un tracé de référence



Les études

• 1ère phase : Choix du fuseau

• 2ème phase : Etudes détaillées du tracé



LE CHOIX DU FUSEAU
(concertation = type article L.300-2) 

Rencontres 
intercommunales 

avec les élus

Echanges avec 
les acteurs du 

territoire 
(Comité de suivi)

Permanences de 
proximité avec le 

public

Avis des maires et 
présidents EPCI 
sur les modalités 
de la concertation



Le dossier de concertation
• Evolutif + consultable dans chaque mairie et sur le site internet 
• 1ère partie  = commune : 

– Organisation des études et de la concertation
– Généralités sur le projet autoroutier : 

• Les principes d’échangeurs et de péage, 
• Les contraintes techniques et environnementales
• Les effets sur les déplacements, le développement local et effets sociaux 

• 2ème partie = spécifique à chaque secteur géographique (5 
secteurs) :
– Présentation du secteur
– Principales caractéristiques et enjeux du territoire
– Présentation des fuseaux
– Tableaux comparatifs des enjeux et contraintes au sein de chaque fuseau 
– Synthèse multicritères :

• (agriculture, urbanisation, réseaux et servitudes, organisation et desserte des 
territoires, bruit, air et santé, paysage, patrimoine, environnement naturel, 
environnement physique, contraintes techniques)



La concertation avec les élus 
(1ère phase)
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La concertation avec les élus (1ère phase)
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La concertation
avec le public

• Site internet
• Panneau + registre en mairies
• Avis dans la presse
• Affichettes
• Dépliant-invitation aux 

permanences de proximité 
distribués dans toutes les 
boites aux lettres

• 8 permanences de proximité 
(rayon< 5 km)

– Gragnague
– Teulat
– Le Faget
– Cuq-Toulza
– Puylaurens
– Saint-Germain-des-Près
– Saïx
– Castres



Les outils de la concertation

• 1ère phase :
Choix du fuseau
– Lancement par conférence de 

presse préfet

– Dossier de la concertation 
(classeur évolutif)

– Présentation Powerpoint

– Dépliant-invitation 
distribué en boites aux lettres 
(pour les permanences de proximité)

– Panneaux d’information

– Site internet

– Affichettes

– Registres

• 2ème phase : 
Etudes détaillées du tracé
– Ateliers thématiques débouchant 

sur un « livre blanc »

– Dossier de la concertation 
(classeur évolutif)

– Présentation Powerpoint

– Site internet

– Rencontres avec les élus



Le calendrier prévisionnel


